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Passage en niveau "alerte" sècheresse

En l'absence prolongée de pluies significatives entrainant une baisse

généralisée des nappes souterraines,  et devant la détérioration du niveau des

cours d'eau du Département, dont celui de l'Hérault,

Le préfet de l’Hérault a décidé, par arrêté préfectoral du 14 octobre 2025

https://www.herault.gouv.fr/contenu/telechargement/54088/398721/file/AP_DDTM34-2025-10-16305_restriction_eau_secheresse_14-10-25.pdf


des mesures temporaires de restriction des usages de l'eau:

 

Le bassin versant amont de l'Hérault, qui inclut la commune de St Guilhem,

passe en niveau "ALERTE".

Vous trouverez ci-dessous les restrictions qui s'imposent à nous dès

l'atteinte de ce niveau, et que nous devons appliquer dès à présent.

 

Petit rappel! Pour connaître, en temps réel, le niveau d’alerte relatif à la

ressource en eau et les restrictions d’usage qui s’appliquent à une

commune, la  DDTM de l'Hérault a créé un outil très simple d'usage: le site

Restreau34. 

https://herault.adm-occitanie.fr/restreau/
https://herault.adm-occitanie.fr/restreau/
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